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Résidence
"Belle Plume"

Rue Jean de la Bréte
49 400 SAUMUR

LE PRESENT DOCUMENT EXPRIME LA CONFIGURATION GENERALE DE L'APPARTEMENT ET DE SON JARDIN PRIVATIF. DES MODIFICATIONS PEUVENT INTERVENIR EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES, DES CONTRAINTES DE
REALISATION ET/OU DES IMPERATIFS REGLEMENTAIRES, TANT EN CE QUI CONCERNE LES DIMENSIONS QUE LES ELEMENTS D'EQUIPEMENT. LES RETOMBEES, LES SOFFITES, ET LES FAUX-PLAFONDS NE SONT PAS MENTIONNES
SAUF CEUX EVENTUELLEMENT CONNUS A LA DATE D'ETABLISSEMENT DU PRESENT PLAN.
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